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ARRETE n° 1044 CM du 11 juillet 2003 fixant les conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des structures médico-sociales spécialisées dans la prise en charge des enfants et adolescents en situation de handicap mental ou d’inadaptation.

(JOPF du 24 juillet 2003, n° 30, p. 1906)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapés ;

Vu l’arrêté n° 1139 CM du 26 septembre 1986 modifié fixant la composition, les attributions et le fonctionnement du conseil du handicap ;

Vu l’arrêté n° 362 CM du 1er mars 2002 portant désignation des membres du conseil du handicap ;

Vu la délibération n° 2003-15 APF du 9 janvier 2003 portant réglementation des établissements et services médico-sociaux ;

Vu l’arrêté n° 1287 CM du 28 septembre 1998 relatif à la composition et au fonctionnement de la commission territoriale de l’éducation spécialisée (C.T.E.S.) ;

Vu l’arrêté n° 849 CM du 22 juin 1999 fixant les conditions techniques d’agrément des permanences éducatives et médicales spécialisées (P.E.M.S.) ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-13 AT du 17 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre VIII du titre II du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail ;

Vu l’avis favorable du conseil du handicap du 18 mars 2003 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 juillet 2003,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté s’applique aux établissements et services médico-sociaux prenant en charge les enfants et les adolescents qui nécessitent une éducation spéciale, tenant compte des aspects psychologiques et psychopathologiques, ainsi que le recours à des techniques de rééducation. Qu’il s’agisse :

-
d’enfants et d’adolescents présentant une déficience intellectuelle, accompagnée ou non de troubles moteurs et sensoriels, des troubles graves de la communication de toutes origines et des maladies chroniques compatibles avec une vie collective, à l’exclusion des psychoses évolutives ;

-
d’enfants et d’adolescents dont les manifestations et les troubles du comportement rendent nécessaires, malgré des capacités intellectuelles normales ou approchant la normale, la mise en œuvre de moyens médico-éducatifs pour le déroulement de leur scolarité, à l’exclusion des psychoses évolutives.

Art. 2.— La prise en charge tend à favoriser l’épanouissement, la réalisation de toutes les potentialités intellectuelles, affectives et corporelles, l’autonomie maximale quotidienne sociale et professionnelle sur la base d’un projet individualisé.

Elle tend à assurer l’intégration dans les différents domaines de la vie (familiale, sociale et professionnelle), la formation générale et professionnelle et la meilleure insertion possible en milieu ordinaire.

La prise en charge des enfants et des adolescents est adaptée à leur niveau d’acquisition aux stades de l’éducation précoce, de la formation préélémentaire, élémentaire, secondaire, technique et professionnelle.

Elle comporte :

-
les soins, les rééducations et la surveillance médicale régulière, générale ainsi que de la déficience et des situations de handicap ;

-
l’enseignement et le soutien pour l’acquisition de connaissances et l’accès à un niveau culturel optimum ;

-
des actions tendant à développer la personnalité, la communication et la socialisation ;

-
l’accompagnement de la famille et de l’entourage habituel de l’enfant et de l’adolescent ;

-
l’information, le conseil, l’orientation et l’accompagnement de l’enfant et de l’adolescent à la sortie.

Art. 3.— Un projet d’établissement précise les objectifs et les moyens mis en œuvre pour assurer cette prise en charge.

Après concertation menée avec les personnels placés sous son autorité et les représentants des personnes accueillies, le directeur propose au conseil d’administration de l’institution, un projet d’établissement qui fixe par section d’accueil les objectifs pédagogiques, éducatifs et thérapeutiques du centre ainsi que les modalités de leur réalisation et d’évaluation de leurs résultats. Ce projet d’établissement est adopté par le conseil d’administration.

Art. 4.— L’établissement peut accueillir temporairement des enfants et adolescents qui ne peuvent être continuellement gardés par leur famille, soit dans le cadre du projet thérapeutique et éducatif individuel, soit en cas d’urgence.

Par ailleurs, il peut proposer un hébergement régulier ou occasionnel.

Art. 5.— Un projet individuel pédagogique, éducatif et thérapeutique est élaboré pour chaque enfant et adolescent. La famille doit être associée autant que possible à son élaboration, sa mise en œuvre, son suivi régulier et à son évaluation.

Chaque année, le représentant légal et la personne qui en a la charge effective sont destinataires d’un bilan complet de la situation de leur enfant. Ils reçoivent en outre, à leur demande, les informations détaillées de leur enfant, selon des modalités fixées par le projet d’établissement.

Les parents sont saisis de tout fait ou décision relevant de l’autorité parentale.

II - Organisation de la structure

Art. 6.— Les enfants et les adolescents sont répartis dans différentes sections en fonction de leur âge, de leur niveau de développement psychoaffectif et du degré et de la nature de leur handicap, selon leur aptitude à suivre un enseignement scolaire plus ou moins approfondi, destiné à leur offrir la meilleure intégration possible.

Les enfants et les adolescents sont, chaque fois que possible, pris en charge à temps partiel ou réorientés en milieu scolaire ordinaire.

Les enseignements adaptés aux enfants et aux adolescents sont dispensés dans le cadre des programmes publiés par le ministère de l’éducation ou les ministères intéressés.

Art. 7.— Les sections destinées aux enfants et aux adolescents présentant des déficiences intellectuelles avec ou sans handicap associé sont en principe distinctes de celles destinées aux enfants et aux adolescents présentant des troubles du comportement. Elles comportent une prise en charge spécifique.

Art. 8.— Les enfants déficients intellectuels sont en principe orientés vers une section d’éducation spécialisée assurant les apprentissages scolaires, le développement de la personnalité et la socialisation des enfants. Ils pourront être répartis en groupes distincts, soumis à une scolarisation plus ou moins intense, selon leurs possibilités d’acquisition. La structure qui accueille ces enfants est dite institut médico-psychologique (I.M.P.).

Art. 9.— Les adolescents déficients intellectuels sont orientés en institut médico-professionnel (I.M.Pr.O) selon l’alternative suivante :

-
ceux susceptibles d’intégration en milieu ordinaire ou en milieu adapté sont en principe orientés vers une section d’initiation et de première formation professionnelle. Celle-ci est réalisée en liaison avec le milieu professionnel. La section qui accueille ces adolescents est dite section médico-éducative professionnelle (S.M.E.P.) ;

-
ceux pour lesquels cette orientation n’est pas envisageable sont orientés vers un foyer médico-éducatif en vue de les aider dans le développement de leur personnalité et dans la découverte du monde extérieur. La section qui accueille ces enfants est dite section médico-éducative occupationnelle (S.M.E.O.).

Art. 10.— Les enfants et les adolescents présentant des troubles du comportement bénéficient d’une scolarisation importante continue en vue de leur réintégration en milieu ordinaire.

Selon leur âge et leur niveau psychoaffectif, ils sont orientés vers des structures dites institut de rééducation (I.R.) ou institut de rééducation professionnel (I.R.Pro).

Art. 11.— Pour une part de leur action, ces différentes structures peuvent faire appel à la collaboration d’établissements scolaires ou d’autres établissements sanitaires, sociaux ou professionnels en passant avec eux une convention.

Art. 12.— Dans le cadre du projet pédagogique, éducatif et thérapeutique, des activités extérieures, transferts, sorties, stages… peuvent être organisés.

Art. 13.— La structure assure un service de suite, en liaison avec les services administratifs et sociaux compétents, dans le but d’accompagner l’insertion familiale, sociale et professionnelle des enfants et adolescents à leur sortie.

Art. 14.— La prise en charge de l’enfant ou de l’adolescent est globale. Les personnels y participent en liaison avec les familles dans le cadre du projet individuel pédagogique, éducatif et thérapeutique.

Le directeur de l’établissement, dans le respect des compétences et des règles déontologiques des différentes professions, en assure la cohérence et la responsabilité d’ensemble, ainsi que la coordination avec les intervenants extérieurs.

Il organise les réunions de synthèse.

III - Les personnels

Art. 15.— Le directeur est entouré des personnels administratifs nécessaires à la bonne gestion, en fonction des prises en charge et de la taille de l’établissement.

Art. 16.— L’établissement s’assure des services réguliers de professionnels médico-psychologiques et paramédicaux travaillant en liaison avec les enseignants et les éducateurs comprenant au moins :

-
un psychiatre possédant une expérience dans le domaine de l’enfance et de l’adolescence ;

-
un médecin généraliste possédant si possible des connaissances particulières en pédiatrie ou éventuellement un pédiatre ;

-
un psychologue ;

-
un infirmier diplômé d’Etat.

En fonction des besoins, ils travaillent à temps partiel ou complet au sein de l’établissement.

Selon les nécessités liées à la prise en charge des enfants et des adolescents, s’ajoutent à l’équipe des praticiens extérieurs à l’établissement (médecin de rééducation fonctionnelle, dentiste...) ou des rééducateurs divers (notamment kinésithérapeutes, orthophonistes et psychomotriciens, ergothérapeutes, etc.).

Art. 17.— Sous la responsabilité du directeur et l’autorité d’un médecin attaché à l’établissement, l’équipe médico-psychologique et paramédicale :

-
met en œuvre et adapte le projet individuel thérapeutique et rééducatif de chaque enfant et adolescent ;

-
assure la surveillance de la santé des enfants et des adolescents en coordination avec leur médecin de famille ;

-
assure la surveillance de l’établissement en ce qui concerne l’hygiène de vie des enfants et des adolescents, leur alimentation et l’hygiène des locaux et s’assure de l’adéquation des ateliers et lieux de stage aux handicapés des adolescents.

II est pratiqué au moins une fois en cours d’année, un bilan complet de tous les enfants et adolescents ainsi que des examens autant que de besoin en fonction de leur évolution.

Aucun traitement n’est entrepris au sein de l’établissement s’il n’a été confirmé par un des médecins attachés à l’établissement ou par un médecin appelé en consultation.

Art. 18.— Tout établissement comporte un service social. L’établissement doit favoriser la relation avec les familles et un accompagnement cohérent vis-à-vis de leur enfant.

Art. 19.— L’établissement s’assure du concours d’une équipe pédagogique et éducative assurant la formation scolaire et professionnelle des enfants et des adolescents par des actions pédagogiques adaptées.

Elle est notamment composée d’enseignants, d’éducateurs et de moniteurs.

Le concours d’artisans ou d’ouvriers qualifiés présentant les qualifications indispensables à la formation professionnelle peut être également sollicité.

Elle peut être complétée par des professionnels socio-éducatifs diplômés aux compétences adaptées aux besoins des enfants et adolescents.

Art. 20.— L’effectif des personnels intervenant au contact des enfants et des adolescents, est déterminé en fonction de la nature et de la gravité de leurs handicaps, dans le respect des normes d’encadrement figurant ci-après :

Personnel minimum quel que soit l’effectif :
-
médecin généraliste, au moins 1 ;

-
psychiatre, au moins 1.

Personnel à temps plein par tranche d’enfants inscrits :
-
1 infirmier diplômé d’Etat, 30 à 50 enfants ;

-
1 psychologue, 20 à 40 enfants et adolescents ;

-
1 orthophoniste, 30 à 40 enfants et adolescents.

Personnel par tranche d’enfants effectivement pris en charge et présents :

-
1 psychomotricien, 30 à 50 enfants.

Personnel pédagogique et éducatif :
-
1 instituteur spécialisé, 8 à 12enfants ;

-
1 éducateur spécialisé

-
ou 1 moniteur éducateur, 5 à 15 enfants (sauf cas particulier).

Dans les I.M.Pr.O :

-
1 moniteur d’atelier, 8 à 10 adolescents.

Personnels en fonction des besoins :
-
ergothérapeute ;

-
masseur-kinésithérapeute ;

-
aide médico-psychologique ou aide soignant.

Art. 21.— L’arrêté d’agrément de la structure devra définir les quotas en fonction des publics accueillis dans chaque structure au regard du projet institutionnel présenté et des recommandations de la commission de contrôle.

IV - Installation

Art. 22.— Tout établissement accueillant des enfants et des adolescents doit bénéficier d’un environnement sain et agréable et comporter des espaces de jeux.

Des locaux en nombre suffisant et de dimension appropriée doivent être prévus pour l’ensemble des activités. Ils doivent respecter la réglementation en vigueur en matière d’accessibilité et répondre aux normes d’hygiène et de sécurité.

La construction des locaux est conçue de façon à favoriser la vie en petits groupes relativement autonomes.

Les diverses activités devront s’effectuer, autant que possible, dans des lieux distincts et clairement identifiables par les enfants et les adolescents.

Les locaux réservés au personnel, y compris les toilettes, sont séparés de ceux réservés aux enfants et aux adolescents.

Le mobilier et le matériel des locaux sont accessibles, sans danger et facilement utilisables par les enfants et les adolescents.

Art. 23.— Les toilettes, distinctes pour les garçons et les filles, doivent être en nombre suffisant, y compris à l’extérieur (1 pour 15 personnes, personnel compris).

Elles sont réparties à proximité des salles à manger, des lieux de réunion et des lieux de vie. En outre, elles sont pourvues de portes susceptibles d’être ouvertes de l’extérieur en cas de nécessité.

Art. 24.— Des lavabos, en nombre suffisant, sont installés à proximité des salles à manger et des toilettes. L’établissement est équipé de salles de bains ou douches en nombre suffisant. Toutes les pièces d’eau sont pourvues de sols facilement lavables.

Art. 25.— L’établissement comporte :

-
un cabinet médical, ou à défaut un lieu adapté aux consultations médicales ;

-
une salle de soins distincte du cabinet médical si celui-ci est utilisé toute la journée. Une réserve de pharmacie y est constituée dans un placard fermant à clé.

Des locaux sont prévus pour les rééducations individuelles et des activités de groupe.

V - Fonctionnement de l’établissement

Art. 26.— L’admission des enfants et des adolescents dans l’établissement, consécutive à la décision de la commission territoriale de l’éducation spéciale, est prononcée par le directeur.

Dans le cas où l’admission ne peut être prononcée, le directeur est tenu d’en informer dans les meilleurs délais la commission territoriale de l’éducation spéciale (C.T.E.S.) en vue de rechercher avec elle une prise en charge mieux adaptée au cas de l’enfant ou de l’adolescent.

Sur proposition de l’équipe médico-éducative, le directeur saisit la commission territoriale de l’éducation spéciale du cas des enfants et des adolescents pour lesquels une autre orientation paraît justifiée.

La sortie des enfants et des adolescents est prononcée par le directeur après avis de la commission territoriale de l’éducation spéciale.

Art. 27.— L’établissement constitue et conserve pour chaque enfant et adolescent, dans le respect des règles de droit régissant le secret professionnel et la conservation des documents, un dossier comportant, outre les informations d’état civil :

  1°
Les résultats des examens et enquêtes qui ont motivé la décision d’orientation prononcée par la commission territoriale de l’éducation spéciale ;

  2°
Une pièce attestant de son affiliation à un organisme de protection sociale ;

  3°
Une pièce attestant de sa couverture par une assurance “responsabilité civile” ;

  4°
Une autorisation des parents ou tuteurs permettant la mise en œuvre des traitements urgents qui peuvent être reconnus nécessaires par les médecins de l’établissement ;

  5°
Le projet pédagogique, éducatif et thérapeutique individualisé défini par l’établissement ;

  6°
Le compte rendu des réunions de synthèse ;

  7°
Le compte rendu régulier des acquisitions scolaires et de la formation professionnelle ;

  8°
Le dossier médical et paramédical ;

  9°
La décision et les motifs de la sortie, ainsi que l’orientation donnée ;

10°
Les informations dont dispose l’établissement sur le devenir du jeune après la sortie définitive ;

11°
Les bilans et échanges avec la famille.

Art. 28.— L’accueil des enfants et des adolescents est assuré au minimum 210 jours par an.

Art. 29.— C’est uniquement dans le cadre du projet individuel et sous la surveillance des équipes médicales, pédagogiques et éducatives, que les enfants et les adolescents peuvent participer aux services généraux de l’établissement.

Art. 30.— Un registre des présences est tenu quotidiennement sous la responsabilité du directeur. Un état des enfants ou adolescents présents est transmis mensuellement au service en charge du contrôle et du suivi des établissements médico-sociaux, au plus tard le 5 du mois suivant.

Un registre de l’état sanitaire mentionne tous les accidents ou incidents survenus.

Art. 31.— La direction de chaque établissement doit contracter une assurance générale couvrant les risques d’implantation et de fonctionnement, notamment au bénéfice de ses pensionnaires.

VI - Section complémentaire

Section “d’éducation spéciale et de soins à domicile” (S.E.S.S.A.D.)

Art. 31.— II peut être créé une section d’éducation spéciale et de soins à domicile rattachée à l’établissement.

Son action est orientée selon les âges, vers :

-
la prise en charge précoce pour les enfants de la naissance à six ans comportant le conseil et l’accompagnement des familles et de l’entourage familier de l’enfant, l’approfondissement du diagnostic, l’aide au développement psychomoteur initial de l’enfant et la préparation des orientations collectives ultérieures ;

-
le soutien à l’intégration scolaire ou à l’acquisition de l’autonomie comportant l’ensemble des moyens médicaux, paramédicaux, psychosociaux, éducatifs et pédagogiques adaptés.

Les interventions s’accomplissent dans les différents lieux de vie et d’activité de l’enfant et de l’adolescent (domicile, crèche, école...) et dans les locaux du service.

La section d’éducation spéciale et de soins à domicile œuvre en liaison étroite avec les secteurs de psychiatrie infanto-juvénile, les services hospitaliers, la protection maternelle, la protection infantile et les centres médico-pédagogiques.

Des conventions peuvent être passées pour certaines des prestations nécessaires avec ces services ou des intervenants spécialisés proches du domicile des parents.

Art. 33.— La section d’éducation spéciale et de soins à domicile comprend une équipe médicale et paramédicale.

Elle comprend également des éducateurs assurant des actions orientées vers le développement de la personnalité et la socialisation des enfants et des adolescents.

Elle comprend en tant que de besoin un ou des enseignants spécialisés.

Art. 34.— L’application du projet thérapeutique et rééducatif individuel de chaque enfant et adolescent est assurée par un médecin de l’équipe. II assure la surveillance de la santé des enfants et des adolescents en liaison avec le médecin de la famille.

Art. 35.— Lorsque la section d’éducation spéciale et de soins à domicile intervient dans le cadre de l’intégration scolaire, une convention passée avec le chef de l’établissement scolaire précise les conditions de son intervention dans le cadre du projet pédagogique, éducatif et thérapeutique.

Elle précise également les modalités d’intervention des personnels spécialisés (lieux, durée, fréquence, réunions de synthèse, etc.). Lui est annexée la liste des personnels enseignants et spécialisés appelés à intervenir auprès des enfants et des adolescents, avec leurs qualifications et statuts.

Art. 36.— L’arrêté n° 1157 S du 19 août 1983 modifié est abrogé.

Art. 37.— Le ministre de la solidarité et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11juillet 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la solidarité


et de la famille,

Pia FAATOMO.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


